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PREAMBULE

Le développement de l'urbanisation et l'imperméabilisation croissante des sols ont fait des
eaux  pluviales  une  véritable  menace  pour  de  nombreuses  collectivités.  En  effet,  la
diminution de la surface naturellement disponible pour l’infiltration et l’augmentation des
vitesses de ruissellement font que les inondations accompagnées ou non de coulées de
boues sont de plus en plus fréquentes. De plus, par contact avec l'air et les toitures mais
surtout  par  ruissellement  sur  les  chaussées,  l'eau  de  pluie  se  charge  en  polluants
chimiques (métaux lourds, hydrocarbures,…) et organiques (débris végétaux, détritus,…)
pouvant nuire gravement au milieu naturel récepteur : cours d’eau ou nappe phréatique.

Une  gestion  raisonnée  et  une  maîtrise  efficace  des  eaux  pluviales  et  de
ruissellement par les collectivités est donc indisp ensable.

Cela n’a pas été le cas dans les décennies précédentes qui ont vu l’utilisation abusive du
« tout  tuyau »  pour  évacuer  les  eaux  pluviales :  des  tuyaux  toujours  plus  gros  pour
évacuer toujours plus d’eaux pluviales. Avec cette technique coûteuse, non seulement
l’eau pluviale n’est pas valorisée mais en plus le risque d’inondation et de pollution est
repoussé à l’exutoire des collecteurs.

L’eau de pluie est pourtant une ressource naturelle, disponible et gratuite pour tous et
partout.  Elle  peut-être  aussi  un  support  intéressant  d’animation  et  de  valorisation
paysagère en milieu urbain ainsi qu’un facteur possible d’intégration sociale et culturelle. 

Il  est donc préférable de développer des solutions visant à ralentir  le ruissellement et
permettant le stockage pour une réutilisation valorisante de l’eau pluviale. Cela nécessite
pour  les  collectivités  qu’une  concertation  avec  les  urbanistes  et  les  acteurs  de
l’aménagement se fasse le plus en amont possible des projets.

Tout ceci s’intégrant dans un but de gestion écologique, économique et durable des eaux
pluviales dans la ville.
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Ι.Ι.Ι.Ι. NOTICE EXPLICATIVE

Ι.1.Ι.1.Ι.1.Ι.1. SITUATION ADMINISTRATIVE  DES SYSTÈMES D'ASSAINISSEMENT

La transformation du SAN en Communauté d’Agglomération a repris la répartition
de compétence en matière de système d’assainissement :

Communauté d’Agglomération     de Cergy – Pontoise Energie Ouest (C.A.)     :  

� Eaux Pluviales : réseaux de collecte et ouvrages hydrauliques ;

� Eaux Usées : réseaux de transport en phase finale, réalisation des
ouvrages  nécessaires  à  la  création  des  ZAC  d’Intérêt
Communautaire, traitement des Eaux Usées.

Ces réseaux sont dits « de transport ou structurant ».

Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Pontoise (SIARP)     :  

� Eaux Usées : réseaux de collecte, contrôle de l’assainissement non
collectif (autonome).

Les collecteurs sont localisés principalement à l’intérieur des communes jusqu’aux
réseaux de transport de la C.A. Ce sont essentiellement des réseaux de collecte.

Les conditions d’exercice de la compétence Assainissement Eaux Usées  entre la
CA  et  le  SIARP  sont  régies  par  une  convention  CA  /  SIARP  en  date  du
26/12/2001.

Les  conditions  et  modalités  auxquelles  sont  soumis  les  déversements  d’eaux
usées, pluviales et industrielles dans les réseaux d’assainissement sont définies
par un Règlement d’Assainissement approuvé en Avril 2003.

Ι.2.Ι.2.Ι.2.Ι.2. TECHNIQUES UTILISÉES EN ASSAINISSEMENT  DES EAUX PLUVIALES

L’assainissement des agglomérations consiste à collecter les eaux soit :
- dans deux réseaux distincts :

• d’une  part,  les  eaux  usées  d’origine  domestique  (WC,  salle  de
bains,  cuisine,  lavage  des  sols),  afin  de  les  transporter  jusqu’à  un
ouvrage de traitement avant restitution au milieu naturel, on parle alors
de réseau séparatif eaux usées  ;
• d’autre part, les eaux pluviales avec éventuellement stockage avant
restitution au milieu naturel, on parle alors de  réseau séparatif eaux
pluviales .

- dans un réseau unique : les 2 types d’eaux se regroupent dans un
réseau dit unitaire ponctué de déversoirs d’orage qui permettent, en cas de
gros événement pluvieux, le délestage d’une partie des eaux vers le milieu
naturel.
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Les rejets dans le milieu naturel doivent être compatibles avec les exigences de la
santé publique et de l’environnement.

On distingue deux types de systèmes d’évacuation des eaux pluviales :

Ι.2.1.Ι.2.1.Ι.2.1.Ι.2.1. Systèmes collectifs 

Les riverains sont desservis par un réseau d'eaux pluviales affecté à la collecte et
l’évacuation  des  eaux  pluviales  de façon stricte ou unitaire.  Ces  réseaux sont
généralement  dimensionnés pour  évacuer  rapidement et  efficacement les  eaux
pluviales liées à une pluie décennale.

Le  réseau d’eaux  pluviales  peut  aboutir  à  un  système de  traitement  et/ou  de
régulation des eaux pluviales (ex : bassin de décantation et de rétention) avant
rejet dans le milieu superficiel.

Ι.2.2.Ι.2.2.Ι.2.2.Ι.2.2. Systèmes non collectifs, techniques alternatives

A coté ou en complément des systèmes collectifs, des solutions compensatoires
(elles  compensent  les  effets  de  l’imperméabilisation)  ou  alternatives  (elles
constituent  une  alternative  technique  au  réseau  de  collecte  traditionnel)  se
développent ses dernières années.

Les techniques dites alternatives (cf. annexe 2)  reposent sur deux principes :

- Le stockage temporaire des eaux pour réguler les débits et réduire les
vitesses d’écoulement ;

- L’infiltration des eaux dans le sol, si possible, pour réduire les volumes
s’écoulant vers l’aval.

Et deux corollaires :

- La gestion au plus près du point de chute ;

- Eviter le ruissellement synonyme de pollution.

Elles présentent les avantages suivants :

- Lutte contre les inondations ;

- Coût réduit dans le temps par rapport aux solutions classiques (plus de frais
de fonctionnement) ;

- Réduction de la pollution (au niveau des rejets au milieu naturel) ;

- Fiabilité (en participant à la notion de développement durable) ;

- Réapprovisionnement des nappes souterraines.
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Ces solutions permettent de stocker les excédents d’eau et de les restituer à débit
régulé vers un exutoire, qui peut être une nappe, un collecteur, un fossé ou un
cours d’eau. Elles permettent aussi d’adapter les rejets pluviaux aux contraintes
imposées par l’aval. Elles favorisent en outre le piégeage à la source des polluants
contenus dans les eaux de ruissellement.

Elles  s’intègrent  aisément  dans  l’espace  urbain,  du  fait  de  leur  forte  valeur
paysagère (bassin en eau, noues végétalisées..) et de leur fonctions multiples :
circulation pour les chaussées à structure réservoir ou  les trottoirs sur tranchée,
traitement paysager pour une noue aménagée en espace vert, aire de loisir pour
les bassins de retenue ou les dépressions enherbées.

Contrairement aux techniques traditionnelles d’assainissement qui sont enterrées,
les solutions alternatives sont en générales en surface et visibles, et favorisent la
prise de conscience de la présence de l’eau et de ses risques par les riverains.

Ι.2.2.1.Ι.2.2.1.Ι.2.2.1.Ι.2.2.1. Inondations

Il existe un risque d’inondation pluviale dans les secteurs nord-est de la commune,
avec circulation temporaire des eaux dans les vallons, lors d’orages ou de fortes
pluies.

L’Oise fait l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation, approuvé le 5
juillet  2007, qui touche le territoire communal. Le niveau des plus hautes eaux
connu correspond à la crue historique de 1926, qui a atteint une cote comprise entre
25,00 m NGF et 25,30 m NGF. Le PPRI  définit  5 zones avec des dispositions propres
concernant l’implantation de constructions.

Ι.2.2.2.Ι.2.2.2.Ι.2.2.2.Ι.2.2.2. Geologie - Hydrogéologie - Topographie

L’Ile-de-France,  située au  cœur  de  l’entité  géologique  du  Bassin  Parisien,  est
relativement  riche  en  matériaux  d’origine  sédimentaire.  En  raison  de  cette
richesse, le sous-sol francilien a fait l’objet d’une exploitation intense qui débuta à
l’époque gallo-romaine, notamment pour l’extraction des blocs calcaires. De par
leur composition, certaines formations géologiques affleurantes ou sous jacentes
peuvent constituer localement une contrainte technique pour la réhabilitation ou la
stabilité  des  ouvrages.  Ces  formations  peuvent  générer  des mouvements  de
terrains suite à des événements climatiques particuliers (sécheresse et gel).

La commune de Pontoise se situe en bordure orientale du Vexin, caractérisée par
des  plateaux  calcaires  (couches  tertiaires)  entaillés  par  des  cours  d’eau.  Le
substratum profond,  de  nature  crayeuse,  est  affecté par  des  bombements  qui
peuvent le faire affleurer. En vallée de Seine, ces horizons sont masqués par des
alluvions sablo-granuleuses disposées en terrasses le long du fleuve.

Deux types de nappe sont présents sur le secteur : 
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• En zone de plateau, des nappes perchées discontinues, au sein d’horizons
sableux de couverture.  Le plancher  de ces  nappes est  constitué  par  les
faciès les plus marneux des calcaires de Saint-Ouen.

• En zone de vallée, un aquifère multicouches, composé d’horizons calcaires
et de sables.

Sur les pages suivantes figurent la carte géologique de la commune de Pontoise,
ainsi qu’une coupe hydrogéologique. 

La topographie de Pontoise est marquée par trois plateaux et leurs versants, qui
dominent  les  vallées  de l’Oise et  de ses deux affluents,  et  dans une moindre
mesure, par les plaines alluviales de ces cours d’eau.

Carte géologique de Pontoise
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Ι.2.2.3.Ι.2.2.3.Ι.2.2.3.Ι.2.2.3. Mouvements de terrain

La commune fait l’objet d’un plan de prévention des risques de mouvements de
terrain, en date du 9 novembre 2001.

Ce plan considère les mouvements de terrain liés :
• au  caractère  évolutif  des  excavations  souterraines  du  type  carrières,
galeries et ouvrages maçonnés anciens (antérieurs au 19ème siècle).
• à l’instabilité de parements rocheux (falaises), au pied desquels on trouve
des entrées d’excavations souterraines.

Il a été établi pour les raisons suivantes : 

• Les niveaux rocheux verticaux affleurants ont fait l’objet d’une exploitation
à ciel ouvert, puis par excavations souterraines, pour la construction de la
ville. Des abrupts artificiels se sont ajoutés aux falaises naturelles, au pied
desquels se trouvaient les accès aux excavations souterraines.

• Il existe de nombreux ouvrages souterrains maçonnés anciens (remontant
au  12ème siècle  pour  les  plus  âgés),  disposés  en  général  au-dessus
d’anciennes  carrières  abandonnées,  sur  un  ou  plusieurs  niveaux.  C’est
notamment le cas dans le centre ville. 

• Ces éléments entraînent une désorganisation plus ou moins superficielle
des terrains, à l’origine de chutes de pierres, blocs, voire d’éboulements en
masse,  qui  touchent  plus  ou  moins  régulièrement  les  versants  de  la
commune.  En  l’absence  de  travaux  de  renforcement  et  d’entretien,  le
vieillissement naturel de ces excavations et ouvrages, souvent accéléré par
le  déversement  d’effluents dans le  sous-sol,  finit  par  les  fragiliser  et  par
causer des désordres en surface.

Ce  plan  de  prévention  fixe  les  prescriptions  à  prendre  en  compte  dans  les
documents d’urbanisme et les autorisations d’occupation des sols, ainsi que les
mesures applicables aux constructions, ouvrages, biens et activités existants.

La présence de carrières souterraines abandonnées peut produire des cavités et
des instabilités souterraines. Il est ainsi préconisé de limiter les rejets hors réseau
d’assainissement et de proscrire tout dispositif d’infiltration à la parcelle.

Ι.3.Ι.3.Ι.3.Ι.3. PRÉSENTATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT  

Le  réseau  d’assainissement  de  Pontoise  est  constitué  de  réseaux  unitaires,
principalement situés dans le centre ville, et de réseaux séparatifs.

Ce  réseau,  par  lequel  transitent  également  les  effluents  de  13  communes
alentours, comprend les éléments suivants : 

• Collecteurs eaux usées : 26 km
• Collecteurs unitaires : 18 km
• Collecteurs pluviaux : 30 km
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ΙΙ.ΙΙ.ΙΙ.ΙΙ. Zonage des eaux pluviales

ΙΙ.1.ΙΙ.1.ΙΙ.1.ΙΙ.1. RAPPEL  DES CONTRAINTES LIÉES AUX EAUX PLUVIALES

Les études menées dans le cadre du schéma directeur d'assainissement et des
unitaires de Pontoise ont confirmés les points suivants :

-  les  réseaux de collecte  unitaires  sont  souvent  saturés  et  les  zones  les  plus
sensibles (Saint Martin et Hermitage) connaissent des débordements dès la pluie
d'occurrence 2 ans et 5 ans pour le secteur centre ville.

D’importants  travaux  ont  été  réalisés  depuis  2009  sur  le  réseau  unitaire  de
Pontoise notamment la mise en place de 2 bassins de stockage pour respecter
les objectifs de qualité fixés sur la Viosne et l’Oise. Les volumes stockés sont
dorénavant renvoyés vers la station d’épuration de Cergy pour traitement. 

D’après le plan local d’urbanisme, l’ensemble de ces secteurs unitaires se situe
en zones urbaines dites zones « U », donc déjà urbanisés. Il convient donc, pour
toutes  opérations  visant  à  augmenter  l’imperméabilisation  et  étant  donné  les
limites  actuelles  du  réseau  unitaire,  de  mettre  en  œuvre  des  structures
compensatoires  (bassins  de  stockage,  bassins  d’infiltration,  rétention  à  la
parcelle) visant à résorber les eaux ruisselées supplémentaires. 

- la sensibilité des milieux récepteurs aux apports pluviaux (L’Oise, La Viosne, le
ru  de  l'Hermitage,  les  aquifères  notamment  pour  ce  qui  concerne  la  nappe
alluviale) tant du point de vue quantitatif (inondations de la Viosne sur son cours
aval  -  faible  possibilité  d'accueil  du  ru  de  l'Hermitage)  que  qualitatif  (apports
polluants et faible qualité du milieu support dans la partie urbanisée, à l'aval de la
Viosne) ;

- l'importance des projets d'urbanisation.

ΙΙ.2.ΙΙ.2.ΙΙ.2.ΙΙ.2. RÈGLES APPLICABLES

(cf. carte de zonage pluvial)

Les règles préconisées et retenues par la collectivité (cf. délibération en annexe )
en cas d'aménagement des zones actuelles et pour les extensions futures sont les
suivantes :
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ΙΙ.2.1.ΙΙ.2.1.ΙΙ.2.1.ΙΙ.2.1. Sur l’ensemble du territoire communal

- Seul l'excès de ruissellement peut être rejeté au collecteur public d'eaux pluviales
quand il est en place, après qu'aient été mises en œuvre, sur la parcelle privée,
toutes  les  solutions  susceptibles  de  limiter  et/ou  étaler  les  apports  pluviaux.  
Les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales (stockage / évacuation -
stockage / infiltration) devront être mises en œuvre prioritairement quelque soit la
taille du projet (cf. annexe – Techniques alternatives).

-  Toute  imperméabilisation  supplémentaire  sera  envisageable  sous  réserve
d'associer  au projet la réalisation d'une étude spécifique ; celle-ci  permettra de
définir les aménagements permettant de maîtriser et de traiter (cf. aspect qualitatif
ci-après) en tant que de besoin les eaux pluviales et de ruissellement : le débit de
fuite maximum autorisé du terrain à aménager sera déterminé sur la base des
capacités hydrauliques du réseau exutoire (le débit résiduel disponible est réparti
entre les secteurs à aménager au prorata de leurs surfaces).

- En cas d'absence de notice préalable justificative, tout rejet des eaux pluviales au
réseau  de  collecte  sera  régulé  à  2  l/s/ha  (bases  de  calcul  :  surface  totale
urbanisable - minimum de 5 l/s pour tenir compte de la faisabilité technique des
régulations  -  respect  de  la  régulation  indiquée  pour  les  pluies  d'occurrence
décennale, voire supérieures si la protection des personnes et des biens l'impose).

◊ Aspect qualitatif

-  Les  eaux  de  ruissellement  provenant  de  voirie,  de  zones  d’activités,  d’axes
majeurs de circulation,  de parcs de stationnement dont  la  superficie  dépasse  
1000 m2 devront subir un prétraitement (débourbage et déshuilage) avant rejet aux
milieux récepteurs (base de calcul : 20% du débit de pointe décennal). L'ouvrage
de prétraitement  sera mis  en place préférentiellement  en aval  du dispositif  de
régulation  et  équipé  d'un  by-pass  pour  évacuer  les  pluies  d'une  occurrence
supérieure.

-  Dans  le  cas  d’un  parking  où  d’une  voirie  isolée,  les  eaux  de  ruissellement
pourront être infiltrées après prétraitement (débourbage-deshuilage) adapté à la
sensibilité et la vulnérabilité des eaux souterraines.
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ΙΙ.2.2.ΙΙ.2.2.ΙΙ.2.2.ΙΙ.2.2. Sur les zones sensibles

◊ Zones à fortes contraintes hydrauliques :

Ces zones correspondent aux bassins versant dont les réseaux d’assainissement
pluviaux  ou  unitaires  ont  montré  des  débordements  et  des  mises  en  charges
importantes lors de la modélisation.

-  Les  eaux  pluviales  devront  obligatoirement  être  gérées  à  la  parcelle  (puits
d’infiltration, récupération des eaux pluviales pour l’arrosage,…) quelque soit  la
taille  du  projet  sauf  pour  les  installations  classées  qui  sont  soumises  aux
prescriptions de la DRIRE (cf. page suivante).

- En cas d'impossibilité de gestion des eaux pluviales à la parcelle (nature des
sols, zone inondable) leur évacuation sera régulée au maximum, dans la limite de
2 l/s/ha (bases de calcul : surface totale urbanisable - minimum de 5 l/s pour tenir
compte de la faisabilité technique des régulations).

◊ Pour les zones à risques géologiques :

Pour les zones à risque de mouvement de terrain, les procédés d’infiltration à la
parcelle sont à proscrire. Les eaux pluviales seront rejetées au réseau de collecte
en respectant le débit de 2 l/s/ha  (bases de calcul : surface totale urbanisable -
minimum de 5 l/s pour tenir compte de la faisabilité technique des régulations).

◊ Zones classées au P.P.R.I de l’Oise

Sur ces zones, l’évacuation des eaux pluviales au réseau, si celui-ci est existant
ou directement en Oise est impérative. Chaque branchement devra être équipé
d’un clapet anti-retour. Les eaux seront régulées selon la capacité résiduelle des
collecteurs récepteurs et des besoins futurs.

◊ Installations classées

Les  installations  classées  sont  soumises  aux  prescriptions  de  la  DRIEE.
Conformément à l’arrêté ministériel du 10 Juillet 1990 modifié, l’infiltration directe
des  eaux  provenant  des  installations  classées  est  interdite.  Le  pétitionnaire
contactera la DRIEE pour la mise en œuvre des dispositions.
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ANNEXE 1

REGLEMENTATION

1.1. Extrait du Code de l'Environnement
1.2. Extraits du Code Général des Collectivités Terr itoriales 
1.3. Extrait du Code de l'Urbanisme
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ANNEXE 2

LES TECHNIQUES ALTERNATIVES
EN ASSAINISSEMENT PLUVIAL
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ANNEXE 3

CARTE DE PROJET DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 
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ANNEXE 4

DELIBERATION DU CONSEIL
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Extrait du Code de l’Environnement
Art. L. 214.14

LIVRE II
MILIEUX PHYSIQUES

CHAPITRE IV
Activités, installations et usage

SECTION 3
Assainissement

Art. L.214.14 – Les dispositions relatives à l’assainissement sont énoncées au code de la
santé publique (première partie, livre III,  titre III,  chapitre 1er, articles L.
1331-1  à  L.1331-16)  et  au  code  général  des  collectivités  territoriales
(deuxième partie, livre II, titre II, chapitre IV, sections 1 et 2).



Extrait du Code Général des Collectivités Territoriales

Partie Législative
(L. n° 96-142 du 21 Fév. 1996)
Deuxième partie – La commune

LIVRE I
Organisation de la commune

TITRE II
Services communaux

CHAPITRE IV
Services publics industriels et commerciaux

SECTION 2
Assainissement

Art. L.2224.10 – Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après
enquête publique :
1° Les zones d’assainissement  collectif  où elles  sont  tenues  d’assurer  la  collecte des eaux usées

domestiques  et  le  stockage,  l’épuration  et  le  rejet ou  la  réutilisation  de  l’ensemble  des  eaux
collectées.

2° Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger
la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident,
leur entretien.

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et le ruissellement.

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir  des installations pour assurer la collecte,  le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la
pollution  qu’elles  apportent  au  milieu  aquatique  risque  de  nuire  gravement  à  l’efficacité  des
dispositifs d’assainissement.

Partie Réglementaire
(D. n° 2000-318, 7 avr. 2000)

Deuxième partie – La commune
LIVRE II

Administration et services communaux
TITRE II

Services communaux
CHAPITRE IV

Services publics industriels et commerciaux
SECTION 2

Assainissement
Sous-section 1 – Dispositions générales (R)

Art. R. 2224-7 – Peuvent être placées en zones d’assainissement non collectif les parties du territoire
d’une commune dans lesquelles l’installation d’un réseau de collecte ne se justifie pas, soit  parce
qu’elle ne présente pas d’intérêt pour l’environnement, soit parce que son coût serait excessif.
Art. R. 2224-8 – L’enquête publique préalable à la délimitation des zones d’assainissement collectif et
des zones d’assainissement non collectif est celle prévue à l’article R. 123-11 du code de l’urbanisme
(modifié après le Décret n° 2001-260, 27 Mars 2001 en l’art. R.123.19).
Art.  R.  2224-9 –  Le  dossier  soumis  à  l’enquête  comprend  un  projet de  carte  des  zones
d’assainissement de la commune ainsi qu’une notice justifiant le zonage envisagé.



Extrait du Code de l’Urbanisme
Art. R. 123.19

DEUXIEME PARTIE (REGLEMENTAIRE)
LIVRE PREMIER

Règles générales d’aménagement et d’urbanisme
TITRE II

Prévisions et règles d’urbanisme
CHAPITRE III

Plans locaux d’urbanisme
(D. n° 2001, 27 Mars 2001, art. 1er)

SECTION II
Elaboration, modification, révision et mise à jour des plans locaux d’urbanisme

Art.*  R.  123-19 (D.  n°  2001-260,  27  Mars  2001,  art.  1er)  –  Le  projet  de  plan  local
d’urbanisme est soumis à l’enquête publique par le maire ou le président de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent dans les formes prévues par les articles 7 à
21 du décret modifié n° 85-453 du 23 Avril 1985 pris pour l’application de la loi n° 83-630 du
12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et  à la protection de
l’environnement.  Toutefois,  le  maire  ou  le président  de l’établissement  public  exerce les
compétences attribuées au préfet par les articles 7, 8,  11,  12, 16 et 18 à 21 de ce décret.



  

TECHNIQUES ALTERNATIVES

A L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES
HAMEAU ou  

FUTURE ZONE 
RESIDENTIELLE

NOUE
Implantation :  Terrain peu argileux

Dimensionnement : Longueur, largeur, hauteur calculées 
pour stocker un orage décennale

Entretien :Entretien identique à un espace vert, entretenir 
la surface enherbée, 

lutter contre la prolifération des mauvaises herbes

Enlever les feuilles mortes en automne

Curage tout les 3 à 10 ans

Prix indicatif : entre 15 et 40 € HT le mètre linéaire

TRANCHEE DRAINANTE
Implantation :  Terrain suffisamment perméable, s’écarter 
au minimum de 2 mètres de l’habitation, éviter la présence 
d’arbres et buissons à proximité

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée, perméabilité du sol 

Entretien: nettoyer le puisard de décantation 2 fois par an

Prix indicatif : entre 60 et 90 € HT le mètre linéaire

FUTURE ZONE 
INDUSTRIELLE 
ou D’ACTIVITE

CENTRE 
VILLE

PUITS D’INFILTRATION
Implantation :  Installer dans la partie basse du terrain à 
une distance de l’habitation au moins égale à la 
profondeur du puits, éviter la proximité de végétaux 
importants, 

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée et de la perméabilité du sol

Entretien : Nettoyer le puits 2 fois/an

Renouveller la couche filtrante dès que l’eau reste dans le 
puisard 24H après une pluie

Prix indicatif : entre 900 et 1300 € HT le mètre linéaire

STRUCTURE RESERVOIR 
AVEC REVETEMENT 

POREUX
Implantation :  Intégration le plus en amont possible de 
l’aménagement, dans une zone fortement urbanisée et qui 
connaît des problèmes de débordement

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée (chaussées, trottoirs, parkings), 
de la perméabilité du sol, du débit de fuite vers l’aval, du 
type de pluie retenue. La granulométrie des cailloux est 
choisie selon un indice de vide recherché de l’ordre de 
35%

Entretien : traitement préventif et curatif du colmatage de 
l’enrobé, le balayge classique est prohibé au profit du 
moullage et de l’aspiration

Prix indicatif : entre 240 et 290 € HT le mètre linéaire de 
chaussée

Schéma :

STRUCTURE RESERVOIR 
AVEC REVETEMENT 

CLASSIQUE
Implantation :  Intégration le plus en amont possible 
de l’aménagement

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée (chaussées, trottoirs, 
parkings), perméabilité du sol, du débit de fuite vers 
l’aval, du type de pluie retenue.

Entretien: Curage 1 fois /semestre

Contrôle occasionnel des drains

Prix indicatif : entre 240 et 290 € HT le mètre 
linéaire de chaussée

« Chaque technique alternative n’est 
pas spécifique au type de zone 
urbanisable citée en exemple »





















COMMUNE DE PONTOISE
(95)

NOTICE DU  ZONAGE 
D'ASSAINISSEMENT

DES EAUX PLUVIALES

Mars 2011



Commune de Pontoise Notice  du zonage d'assainissement des eaux pluviales
_______________________________________________________________________________________

PREAMBULE

Le développement de l'urbanisation et l'imperméabilisation croissante des sols ont fait des
eaux  pluviales  une  véritable  menace  pour  de  nombreuses  collectivités.  En  effet,  la
diminution de la surface naturellement disponible pour l’infiltration et l’augmentation des
vitesses de ruissellement font que les inondations accompagnées ou non de coulées de
boues sont de plus en plus fréquentes. De plus, par contact avec l'air et les toitures mais
surtout  par  ruissellement  sur  les  chaussées,  l'eau  de  pluie  se  charge  en  polluants
chimiques (métaux lourds, hydrocarbures,…) et organiques (débris végétaux, détritus,…)
pouvant nuire gravement au milieu naturel récepteur : cours d’eau ou nappe phréatique.

Une  gestion  raisonnée  et  une  maîtrise  efficace  des  eaux  pluviales  et  de
ruissellement par les collectivités est donc indisp ensable.

Cela n’a pas été le cas dans les décennies précédentes qui ont vu l’utilisation abusive du
« tout  tuyau »  pour  évacuer  les  eaux  pluviales :  des  tuyaux  toujours  plus  gros  pour
évacuer toujours plus d’eaux pluviales. Avec cette technique coûteuse, non seulement
l’eau pluviale n’est pas valorisée mais en plus le risque d’inondation et de pollution est
repoussé à l’exutoire des collecteurs.

L’eau de pluie est pourtant une ressource naturelle, disponible et gratuite pour tous et
partout.  Elle  peut-être  aussi  un  support  intéressant  d’animation  et  de  valorisation
paysagère en milieu urbain ainsi qu’un facteur possible d’intégration sociale et culturelle. 

Il  est donc préférable de développer des solutions visant à ralentir  le ruissellement et
permettant le stockage pour une réutilisation valorisante de l’eau pluviale. Cela nécessite
pour  les  collectivités  qu’une  concertation  avec  les  urbanistes  et  les  acteurs  de
l’aménagement se fasse le plus en amont possible des projets.

Tout ceci s’intégrant dans un but de gestion écologique, économique et durable des eaux
pluviales dans la ville.
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Ι.Ι.Ι.Ι. NOTICE EXPLICATIVE

Ι.1.Ι.1.Ι.1.Ι.1. SITUATION ADMINISTRATIVE  DES SYSTÈMES D'ASSAINISSEMENT

La transformation du SAN en Communauté d’Agglomération a repris la répartition
de compétence en matière de système d’assainissement :

Communauté d’Agglomération     de Cergy – Pontoise Energie Ouest (C.A.)     :  

� Eaux Pluviales : réseaux de collecte et ouvrages hydrauliques ;

� Eaux Usées : réseaux de transport en phase finale, réalisation des
ouvrages  nécessaires  à  la  création  des  ZAC  d’Intérêt
Communautaire, traitement des Eaux Usées.

Ces réseaux sont dits « de transport ou structurant ».

Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Pontoise (SIARP)     :  

� Eaux Usées : réseaux de collecte, contrôle de l’assainissement non
collectif (autonome).

Les collecteurs sont localisés principalement à l’intérieur des communes jusqu’aux
réseaux de transport de la C.A. Ce sont essentiellement des réseaux de collecte.

Les conditions d’exercice de la compétence Assainissement Eaux Usées  entre la
CA  et  le  SIARP  sont  régies  par  une  convention  CA  /  SIARP  en  date  du
26/12/2001.

Les  conditions  et  modalités  auxquelles  sont  soumis  les  déversements  d’eaux
usées, pluviales et industrielles dans les réseaux d’assainissement sont définies
par un Règlement d’Assainissement approuvé en Avril 2003.

Ι.2.Ι.2.Ι.2.Ι.2. TECHNIQUES UTILISÉES EN ASSAINISSEMENT  DES EAUX PLUVIALES

L’assainissement des agglomérations consiste à collecter les eaux soit :
- dans deux réseaux distincts :

• d’une  part,  les  eaux  usées  d’origine  domestique  (WC,  salle  de
bains,  cuisine,  lavage  des  sols),  afin  de  les  transporter  jusqu’à  un
ouvrage de traitement avant restitution au milieu naturel, on parle alors
de réseau séparatif eaux usées  ;
• d’autre part, les eaux pluviales avec éventuellement stockage avant
restitution au milieu naturel, on parle alors de  réseau séparatif eaux
pluviales .

- dans un réseau unique : les 2 types d’eaux se regroupent dans un
réseau dit unitaire ponctué de déversoirs d’orage qui permettent, en cas de
gros événement pluvieux, le délestage d’une partie des eaux vers le milieu
naturel.
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Les rejets dans le milieu naturel doivent être compatibles avec les exigences de la
santé publique et de l’environnement.

On distingue deux types de systèmes d’évacuation des eaux pluviales :

Ι.2.1.Ι.2.1.Ι.2.1.Ι.2.1. Systèmes collectifs 

Les riverains sont desservis par un réseau d'eaux pluviales affecté à la collecte et
l’évacuation  des  eaux  pluviales  de façon stricte ou unitaire.  Ces  réseaux sont
généralement  dimensionnés pour  évacuer  rapidement et  efficacement les  eaux
pluviales liées à une pluie décennale.

Le  réseau d’eaux  pluviales  peut  aboutir  à  un  système de  traitement  et/ou  de
régulation des eaux pluviales (ex : bassin de décantation et de rétention) avant
rejet dans le milieu superficiel.

Ι.2.2.Ι.2.2.Ι.2.2.Ι.2.2. Systèmes non collectifs, techniques alternatives

A coté ou en complément des systèmes collectifs, des solutions compensatoires
(elles  compensent  les  effets  de  l’imperméabilisation)  ou  alternatives  (elles
constituent  une  alternative  technique  au  réseau  de  collecte  traditionnel)  se
développent ses dernières années.

Les techniques dites alternatives (cf. annexe 2)  reposent sur deux principes :

- Le stockage temporaire des eaux pour réguler les débits et réduire les
vitesses d’écoulement ;

- L’infiltration des eaux dans le sol, si possible, pour réduire les volumes
s’écoulant vers l’aval.

Et deux corollaires :

- La gestion au plus près du point de chute ;

- Eviter le ruissellement synonyme de pollution.

Elles présentent les avantages suivants :

- Lutte contre les inondations ;

- Coût réduit dans le temps par rapport aux solutions classiques (plus de frais
de fonctionnement) ;

- Réduction de la pollution (au niveau des rejets au milieu naturel) ;

- Fiabilité (en participant à la notion de développement durable) ;

- Réapprovisionnement des nappes souterraines.
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Ces solutions permettent de stocker les excédents d’eau et de les restituer à débit
régulé vers un exutoire, qui peut être une nappe, un collecteur, un fossé ou un
cours d’eau. Elles permettent aussi d’adapter les rejets pluviaux aux contraintes
imposées par l’aval. Elles favorisent en outre le piégeage à la source des polluants
contenus dans les eaux de ruissellement.

Elles  s’intègrent  aisément  dans  l’espace  urbain,  du  fait  de  leur  forte  valeur
paysagère (bassin en eau, noues végétalisées..) et de leur fonctions multiples :
circulation pour les chaussées à structure réservoir ou  les trottoirs sur tranchée,
traitement paysager pour une noue aménagée en espace vert, aire de loisir pour
les bassins de retenue ou les dépressions enherbées.

Contrairement aux techniques traditionnelles d’assainissement qui sont enterrées,
les solutions alternatives sont en générales en surface et visibles, et favorisent la
prise de conscience de la présence de l’eau et de ses risques par les riverains.

Ι.2.2.1.Ι.2.2.1.Ι.2.2.1.Ι.2.2.1. Inondations

Il existe un risque d’inondation pluviale dans les secteurs nord-est de la commune,
avec circulation temporaire des eaux dans les vallons, lors d’orages ou de fortes
pluies.

L’Oise fait l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation, approuvé le 5
juillet  2007, qui touche le territoire communal. Le niveau des plus hautes eaux
connu correspond à la crue historique de 1926, qui a atteint une cote comprise entre
25,00 m NGF et 25,30 m NGF. Le PPRI  définit  5 zones avec des dispositions propres
concernant l’implantation de constructions.

Ι.2.2.2.Ι.2.2.2.Ι.2.2.2.Ι.2.2.2. Geologie - Hydrogéologie - Topographie

L’Ile-de-France,  située au  cœur  de  l’entité  géologique  du  Bassin  Parisien,  est
relativement  riche  en  matériaux  d’origine  sédimentaire.  En  raison  de  cette
richesse, le sous-sol francilien a fait l’objet d’une exploitation intense qui débuta à
l’époque gallo-romaine, notamment pour l’extraction des blocs calcaires. De par
leur composition, certaines formations géologiques affleurantes ou sous jacentes
peuvent constituer localement une contrainte technique pour la réhabilitation ou la
stabilité  des  ouvrages.  Ces  formations  peuvent  générer  des mouvements  de
terrains suite à des événements climatiques particuliers (sécheresse et gel).

La commune de Pontoise se situe en bordure orientale du Vexin, caractérisée par
des  plateaux  calcaires  (couches  tertiaires)  entaillés  par  des  cours  d’eau.  Le
substratum profond,  de  nature  crayeuse,  est  affecté par  des  bombements  qui
peuvent le faire affleurer. En vallée de Seine, ces horizons sont masqués par des
alluvions sablo-granuleuses disposées en terrasses le long du fleuve.

Deux types de nappe sont présents sur le secteur : 
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• En zone de plateau, des nappes perchées discontinues, au sein d’horizons
sableux de couverture.  Le plancher  de ces  nappes est  constitué  par  les
faciès les plus marneux des calcaires de Saint-Ouen.

• En zone de vallée, un aquifère multicouches, composé d’horizons calcaires
et de sables.

Sur les pages suivantes figurent la carte géologique de la commune de Pontoise,
ainsi qu’une coupe hydrogéologique. 

La topographie de Pontoise est marquée par trois plateaux et leurs versants, qui
dominent  les  vallées  de l’Oise et  de ses deux affluents,  et  dans une moindre
mesure, par les plaines alluviales de ces cours d’eau.

Carte géologique de Pontoise
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Ι.2.2.3.Ι.2.2.3.Ι.2.2.3.Ι.2.2.3. Mouvements de terrain

La commune fait l’objet d’un plan de prévention des risques de mouvements de
terrain, en date du 9 novembre 2001.

Ce plan considère les mouvements de terrain liés :
• au  caractère  évolutif  des  excavations  souterraines  du  type  carrières,
galeries et ouvrages maçonnés anciens (antérieurs au 19ème siècle).
• à l’instabilité de parements rocheux (falaises), au pied desquels on trouve
des entrées d’excavations souterraines.

Il a été établi pour les raisons suivantes : 

• Les niveaux rocheux verticaux affleurants ont fait l’objet d’une exploitation
à ciel ouvert, puis par excavations souterraines, pour la construction de la
ville. Des abrupts artificiels se sont ajoutés aux falaises naturelles, au pied
desquels se trouvaient les accès aux excavations souterraines.

• Il existe de nombreux ouvrages souterrains maçonnés anciens (remontant
au  12ème siècle  pour  les  plus  âgés),  disposés  en  général  au-dessus
d’anciennes  carrières  abandonnées,  sur  un  ou  plusieurs  niveaux.  C’est
notamment le cas dans le centre ville. 

• Ces éléments entraînent une désorganisation plus ou moins superficielle
des terrains, à l’origine de chutes de pierres, blocs, voire d’éboulements en
masse,  qui  touchent  plus  ou  moins  régulièrement  les  versants  de  la
commune.  En  l’absence  de  travaux  de  renforcement  et  d’entretien,  le
vieillissement naturel de ces excavations et ouvrages, souvent accéléré par
le  déversement  d’effluents dans le  sous-sol,  finit  par  les  fragiliser  et  par
causer des désordres en surface.

Ce  plan  de  prévention  fixe  les  prescriptions  à  prendre  en  compte  dans  les
documents d’urbanisme et les autorisations d’occupation des sols, ainsi que les
mesures applicables aux constructions, ouvrages, biens et activités existants.

La présence de carrières souterraines abandonnées peut produire des cavités et
des instabilités souterraines. Il est ainsi préconisé de limiter les rejets hors réseau
d’assainissement et de proscrire tout dispositif d’infiltration à la parcelle.

Ι.3.Ι.3.Ι.3.Ι.3. PRÉSENTATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT  

Le  réseau  d’assainissement  de  Pontoise  est  constitué  de  réseaux  unitaires,
principalement situés dans le centre ville, et de réseaux séparatifs.

Ce  réseau,  par  lequel  transitent  également  les  effluents  de  13  communes
alentours, comprend les éléments suivants : 

• Collecteurs eaux usées : 26 km
• Collecteurs unitaires : 18 km
• Collecteurs pluviaux : 30 km
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ΙΙ.ΙΙ.ΙΙ.ΙΙ. Zonage des eaux pluviales

ΙΙ.1.ΙΙ.1.ΙΙ.1.ΙΙ.1. RAPPEL  DES CONTRAINTES LIÉES AUX EAUX PLUVIALES

Les études menées dans le cadre du schéma directeur d'assainissement et des
unitaires de Pontoise ont confirmés les points suivants :

-  les  réseaux de collecte  unitaires  sont  souvent  saturés  et  les  zones  les  plus
sensibles (Saint Martin et Hermitage) connaissent des débordements dès la pluie
d'occurrence 2 ans et 5 ans pour le secteur centre ville.

D’importants  travaux  ont  été  réalisés  depuis  2009  sur  le  réseau  unitaire  de
Pontoise notamment la mise en place de 2 bassins de stockage pour respecter
les objectifs de qualité fixés sur la Viosne et l’Oise. Les volumes stockés sont
dorénavant renvoyés vers la station d’épuration de Cergy pour traitement. 

D’après le plan local d’urbanisme, l’ensemble de ces secteurs unitaires se situe
en zones urbaines dites zones « U », donc déjà urbanisés. Il convient donc, pour
toutes  opérations  visant  à  augmenter  l’imperméabilisation  et  étant  donné  les
limites  actuelles  du  réseau  unitaire,  de  mettre  en  œuvre  des  structures
compensatoires  (bassins  de  stockage,  bassins  d’infiltration,  rétention  à  la
parcelle) visant à résorber les eaux ruisselées supplémentaires. 

- la sensibilité des milieux récepteurs aux apports pluviaux (L’Oise, La Viosne, le
ru  de  l'Hermitage,  les  aquifères  notamment  pour  ce  qui  concerne  la  nappe
alluviale) tant du point de vue quantitatif (inondations de la Viosne sur son cours
aval  -  faible  possibilité  d'accueil  du  ru  de  l'Hermitage)  que  qualitatif  (apports
polluants et faible qualité du milieu support dans la partie urbanisée, à l'aval de la
Viosne) ;

- l'importance des projets d'urbanisation.

ΙΙ.2.ΙΙ.2.ΙΙ.2.ΙΙ.2. RÈGLES APPLICABLES

(cf. carte de zonage pluvial)

Les règles préconisées et retenues par la collectivité (cf. délibération en annexe )
en cas d'aménagement des zones actuelles et pour les extensions futures sont les
suivantes :
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ΙΙ.2.1.ΙΙ.2.1.ΙΙ.2.1.ΙΙ.2.1. Sur l’ensemble du territoire communal

- Seul l'excès de ruissellement peut être rejeté au collecteur public d'eaux pluviales
quand il est en place, après qu'aient été mises en œuvre, sur la parcelle privée,
toutes  les  solutions  susceptibles  de  limiter  et/ou  étaler  les  apports  pluviaux.  
Les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales (stockage / évacuation -
stockage / infiltration) devront être mises en œuvre prioritairement quelque soit la
taille du projet (cf. annexe – Techniques alternatives).

-  Toute  imperméabilisation  supplémentaire  sera  envisageable  sous  réserve
d'associer  au projet la réalisation d'une étude spécifique ; celle-ci  permettra de
définir les aménagements permettant de maîtriser et de traiter (cf. aspect qualitatif
ci-après) en tant que de besoin les eaux pluviales et de ruissellement : le débit de
fuite maximum autorisé du terrain à aménager sera déterminé sur la base des
capacités hydrauliques du réseau exutoire (le débit résiduel disponible est réparti
entre les secteurs à aménager au prorata de leurs surfaces).

- En cas d'absence de notice préalable justificative, tout rejet des eaux pluviales au
réseau  de  collecte  sera  régulé  à  2  l/s/ha  (bases  de  calcul  :  surface  totale
urbanisable - minimum de 5 l/s pour tenir compte de la faisabilité technique des
régulations  -  respect  de  la  régulation  indiquée  pour  les  pluies  d'occurrence
décennale, voire supérieures si la protection des personnes et des biens l'impose).

◊ Aspect qualitatif

-  Les  eaux  de  ruissellement  provenant  de  voirie,  de  zones  d’activités,  d’axes
majeurs de circulation,  de parcs de stationnement dont  la  superficie  dépasse  
1000 m2 devront subir un prétraitement (débourbage et déshuilage) avant rejet aux
milieux récepteurs (base de calcul : 20% du débit de pointe décennal). L'ouvrage
de prétraitement  sera mis  en place préférentiellement  en aval  du dispositif  de
régulation  et  équipé  d'un  by-pass  pour  évacuer  les  pluies  d'une  occurrence
supérieure.

-  Dans  le  cas  d’un  parking  où  d’une  voirie  isolée,  les  eaux  de  ruissellement
pourront être infiltrées après prétraitement (débourbage-deshuilage) adapté à la
sensibilité et la vulnérabilité des eaux souterraines.
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ΙΙ.2.2.ΙΙ.2.2.ΙΙ.2.2.ΙΙ.2.2. Sur les zones sensibles

◊ Zones à fortes contraintes hydrauliques :

Ces zones correspondent aux bassins versant dont les réseaux d’assainissement
pluviaux  ou  unitaires  ont  montré  des  débordements  et  des  mises  en  charges
importantes lors de la modélisation.

-  Les  eaux  pluviales  devront  obligatoirement  être  gérées  à  la  parcelle  (puits
d’infiltration, récupération des eaux pluviales pour l’arrosage,…) quelque soit  la
taille  du  projet  sauf  pour  les  installations  classées  qui  sont  soumises  aux
prescriptions de la DRIRE (cf. page suivante).

- En cas d'impossibilité de gestion des eaux pluviales à la parcelle (nature des
sols, zone inondable) leur évacuation sera régulée au maximum, dans la limite de
2 l/s/ha (bases de calcul : surface totale urbanisable - minimum de 5 l/s pour tenir
compte de la faisabilité technique des régulations).

◊ Pour les zones à risques géologiques :

Pour les zones à risque de mouvement de terrain, les procédés d’infiltration à la
parcelle sont à proscrire. Les eaux pluviales seront rejetées au réseau de collecte
en respectant le débit de 2 l/s/ha  (bases de calcul : surface totale urbanisable -
minimum de 5 l/s pour tenir compte de la faisabilité technique des régulations).

◊ Zones classées au P.P.R.I de l’Oise

Sur ces zones, l’évacuation des eaux pluviales au réseau, si celui-ci est existant
ou directement en Oise est impérative. Chaque branchement devra être équipé
d’un clapet anti-retour. Les eaux seront régulées selon la capacité résiduelle des
collecteurs récepteurs et des besoins futurs.

◊ Installations classées

Les  installations  classées  sont  soumises  aux  prescriptions  de  la  DRIEE.
Conformément à l’arrêté ministériel du 10 Juillet 1990 modifié, l’infiltration directe
des  eaux  provenant  des  installations  classées  est  interdite.  Le  pétitionnaire
contactera la DRIEE pour la mise en œuvre des dispositions.
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ANNEXE 1

REGLEMENTATION

1.1. Extrait du Code de l'Environnement
1.2. Extraits du Code Général des Collectivités Terr itoriales 
1.3. Extrait du Code de l'Urbanisme
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ANNEXE 2

LES TECHNIQUES ALTERNATIVES
EN ASSAINISSEMENT PLUVIAL
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ANNEXE 3

CARTE DE PROJET DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 
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ANNEXE 4

DELIBERATION DU CONSEIL
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Extrait du Code de l’Environnement
Art. L. 214.14

LIVRE II
MILIEUX PHYSIQUES

CHAPITRE IV
Activités, installations et usage

SECTION 3
Assainissement

Art. L.214.14 – Les dispositions relatives à l’assainissement sont énoncées au code de la
santé publique (première partie, livre III,  titre III,  chapitre 1er, articles L.
1331-1  à  L.1331-16)  et  au  code  général  des  collectivités  territoriales
(deuxième partie, livre II, titre II, chapitre IV, sections 1 et 2).



Extrait du Code Général des Collectivités Territoriales

Partie Législative
(L. n° 96-142 du 21 Fév. 1996)
Deuxième partie – La commune

LIVRE I
Organisation de la commune

TITRE II
Services communaux

CHAPITRE IV
Services publics industriels et commerciaux

SECTION 2
Assainissement

Art. L.2224.10 – Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après
enquête publique :
1° Les zones d’assainissement  collectif  où elles  sont  tenues  d’assurer  la  collecte des eaux usées

domestiques  et  le  stockage,  l’épuration  et  le  rejet ou  la  réutilisation  de  l’ensemble  des  eaux
collectées.

2° Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger
la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident,
leur entretien.

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et le ruissellement.

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir  des installations pour assurer la collecte,  le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la
pollution  qu’elles  apportent  au  milieu  aquatique  risque  de  nuire  gravement  à  l’efficacité  des
dispositifs d’assainissement.

Partie Réglementaire
(D. n° 2000-318, 7 avr. 2000)

Deuxième partie – La commune
LIVRE II

Administration et services communaux
TITRE II

Services communaux
CHAPITRE IV

Services publics industriels et commerciaux
SECTION 2

Assainissement
Sous-section 1 – Dispositions générales (R)

Art. R. 2224-7 – Peuvent être placées en zones d’assainissement non collectif les parties du territoire
d’une commune dans lesquelles l’installation d’un réseau de collecte ne se justifie pas, soit  parce
qu’elle ne présente pas d’intérêt pour l’environnement, soit parce que son coût serait excessif.
Art. R. 2224-8 – L’enquête publique préalable à la délimitation des zones d’assainissement collectif et
des zones d’assainissement non collectif est celle prévue à l’article R. 123-11 du code de l’urbanisme
(modifié après le Décret n° 2001-260, 27 Mars 2001 en l’art. R.123.19).
Art.  R.  2224-9 –  Le  dossier  soumis  à  l’enquête  comprend  un  projet de  carte  des  zones
d’assainissement de la commune ainsi qu’une notice justifiant le zonage envisagé.



Extrait du Code de l’Urbanisme
Art. R. 123.19

DEUXIEME PARTIE (REGLEMENTAIRE)
LIVRE PREMIER

Règles générales d’aménagement et d’urbanisme
TITRE II

Prévisions et règles d’urbanisme
CHAPITRE III

Plans locaux d’urbanisme
(D. n° 2001, 27 Mars 2001, art. 1er)

SECTION II
Elaboration, modification, révision et mise à jour des plans locaux d’urbanisme

Art.*  R.  123-19 (D.  n°  2001-260,  27  Mars  2001,  art.  1er)  –  Le  projet  de  plan  local
d’urbanisme est soumis à l’enquête publique par le maire ou le président de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent dans les formes prévues par les articles 7 à
21 du décret modifié n° 85-453 du 23 Avril 1985 pris pour l’application de la loi n° 83-630 du
12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et  à la protection de
l’environnement.  Toutefois,  le  maire  ou  le président  de l’établissement  public  exerce les
compétences attribuées au préfet par les articles 7, 8,  11,  12, 16 et 18 à 21 de ce décret.



  

TECHNIQUES ALTERNATIVES

A L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES
HAMEAU ou  

FUTURE ZONE 
RESIDENTIELLE

NOUE
Implantation :  Terrain peu argileux

Dimensionnement : Longueur, largeur, hauteur calculées 
pour stocker un orage décennale

Entretien :Entretien identique à un espace vert, entretenir 
la surface enherbée, 

lutter contre la prolifération des mauvaises herbes

Enlever les feuilles mortes en automne

Curage tout les 3 à 10 ans

Prix indicatif : entre 15 et 40 € HT le mètre linéaire

TRANCHEE DRAINANTE
Implantation :  Terrain suffisamment perméable, s’écarter 
au minimum de 2 mètres de l’habitation, éviter la présence 
d’arbres et buissons à proximité

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée, perméabilité du sol 

Entretien: nettoyer le puisard de décantation 2 fois par an

Prix indicatif : entre 60 et 90 € HT le mètre linéaire

FUTURE ZONE 
INDUSTRIELLE 
ou D’ACTIVITE

CENTRE 
VILLE

PUITS D’INFILTRATION
Implantation :  Installer dans la partie basse du terrain à 
une distance de l’habitation au moins égale à la 
profondeur du puits, éviter la proximité de végétaux 
importants, 

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée et de la perméabilité du sol

Entretien : Nettoyer le puits 2 fois/an

Renouveller la couche filtrante dès que l’eau reste dans le 
puisard 24H après une pluie

Prix indicatif : entre 900 et 1300 € HT le mètre linéaire

STRUCTURE RESERVOIR 
AVEC REVETEMENT 

POREUX
Implantation :  Intégration le plus en amont possible de 
l’aménagement, dans une zone fortement urbanisée et qui 
connaît des problèmes de débordement

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée (chaussées, trottoirs, parkings), 
de la perméabilité du sol, du débit de fuite vers l’aval, du 
type de pluie retenue. La granulométrie des cailloux est 
choisie selon un indice de vide recherché de l’ordre de 
35%

Entretien : traitement préventif et curatif du colmatage de 
l’enrobé, le balayge classique est prohibé au profit du 
moullage et de l’aspiration

Prix indicatif : entre 240 et 290 € HT le mètre linéaire de 
chaussée

Schéma :

STRUCTURE RESERVOIR 
AVEC REVETEMENT 

CLASSIQUE
Implantation :  Intégration le plus en amont possible 
de l’aménagement

Dimensionnement : fonction de la surface 
imperméabilisée concernée (chaussées, trottoirs, 
parkings), perméabilité du sol, du débit de fuite vers 
l’aval, du type de pluie retenue.

Entretien: Curage 1 fois /semestre

Contrôle occasionnel des drains

Prix indicatif : entre 240 et 290 € HT le mètre 
linéaire de chaussée

« Chaque technique alternative n’est 
pas spécifique au type de zone 
urbanisable citée en exemple »
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PREAMBULE

La commune de Pontoise a fait réaliser en 2000 un diagnostic de ses installations d’assainissement et

un schéma directeur.

Ces éléments sont aujourd’hui complétés par une modélisation du fonctionnement du réseau et

l’établissement du zonage de l’assainissement sur l’ensemble du territoire de la collectivité, sous la

conduite du SIARP (Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Région de Pontoise) et de la

Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise. 

Le présent rapport, qui établit le zonage, clôt ce travail complémentaire, en précisant notamment les

solutions d’assainissement retenues sur les écarts d’habitations, après établissement d’une synthèse

des études préalables.

On rappellera, de manière générale, que la réalisation d'un schéma directeur d'assainissement répond

aux prescriptions de la loi sur l'eau de 1992. Il permet à la collectivité de définir les besoins et de

planifier la mise en œuvre de l’assainissement, tant du point de vue technique que financier. 

Les solutions techniques retenues pour le zonage - assainissement non collectif ou collectif - doivent

répondre aux préoccupations et objectifs du maître d’ouvrage, qui sont de :

• Garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour l’évacuation et le

traitement des eaux usées et pluviales

• Respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles

selon les objectifs de qualité,

• Prendre en compte ce schéma directeur d’assainissement dans les orientations d’urbanisme de

la commune, de façon à garantir une cohérence entre développement des constructions et

équipements,

• Assurer le meilleur compromis économique possible dans le respect des réglementations.

Cette étude constitue à la fois un document d’aide à la décision et un outil de planification.
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1 CADRE JURIDIQUE – ASPECTS ADMINISTRATIFS

1.1 CADRE JURIDIQUE

La réglementation applicable en matière d'épuration des eaux usées repose sur la Directive

Européenne n° 91-271 du 21 mai 1991, la loi sur l'eau du 30 décembre 2006, et ses décrets

d'application.

La Directive Européenne relative au traitement des eaux résiduaires urbaines a fixé des objectifs

concernant la collecte, le traitement et le rejet des eaux urbaines résiduaires. Cette directive a été

transcrite en droit français par la Loi sur l'Eau et le décret n°94-469 du 3 juin 1994.

La Loi sur l'Eau du 30 décembre 2006 précise notamment que les communes délimitent, après

enquête publique :

• Les zones relevant de l'assainissement collectif, où il convient d’assurer la collecte des eaux

usées domestiques, leur épuration et leur rejet.

• Les zones relevant de l'assainissement non collectif, où les communes sont tenues d'assurer

le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien.

Le classement d’une zone en assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer le mode

d’assainissement qui sera retenu. Il ne peut avoir pour effet (circulaire interministérielle du 22 mai

1997 relative à l’assainissement non collectif) :

• ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement.

• ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement conforme à la

réglementation, dans le cas où la date de livraison des constructions serait antérieure à la date

de desserte des parcelles par le réseau d’assainissement.

• ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs

qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements

publics d’assainissement nécessaires à leur desserte. Les dépenses correspondantes supportées

par la collectivité responsable donnent lieu au paiement de contributions par les bénéficiaires

d’autorisation de construire, conformément à l’article L 332-8-1 du code de l’urbanisme.

Le zonage d’assainissement est soumis à enquête publique avant son approbation, conformément aux

prescriptions du code général des collectivités territoriales (articles R.2224-8 et R.2224-9).
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Enfin, rappelons que l’arrêté du 7 septembre 2009 (cf annexe 1) a défini deux types
d’assainissement :

- l’assainissement collectif comme mode d’assainissement constitué par un réseau
public de collecte et de transport des eaux usées vers un ouvrage d’épuration, lui

aussi public ;

- l’assainissement non collectif, comme tout système d’assainissement effectuant la
collecte, le pré-traitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux
domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) des immeubles non raccordés au
réseau public d’assainissement.

1.2 SITUATION ADMINISTRATIVE

Systèmes d'assainissement collectif : domaine public

• Maîtres d'ouvrages : Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la Région de Pontoise

(ouvrages de collecte et transport intermédiaire des eaux usées), Communauté d'Agglomération

de Cergy-Pontoise (ouvrages de transport final et épuration des eaux usées et eaux pluviales).

• Exploitants : SIARP, Communauté d'Agglomération de Cergy-Pontoise.

Système d'assainissement non collectif : domaine privé
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2 PONTOISE - DONNEES GENERALES

La ville de Pontoise se situe à 25 km dans le nord-ouest de Paris, dans le département du Val d’Oise

(95). Le territoire communal couvre une superficie de l’ordre de 710 hectares.

2.1 DEMOGRAPHIE - URBANISME  - ACTIVITÉ

2.1.1 POPULATION - LOGEMENT 

La population au dernier recensement de 1999 (source : INSEE) était de 27 494 habitants (contre

 27 166 en 1990 et 26 795 en 1982).

La répartition des quelques 11 900 logements de la commune est la suivante (source : INSEE, 1999) : 

• Résidences principales : 10 882

• Résidences secondaires : 30

• Logements occasionnels : 89

• Logements vacants : 906

Taux d’occupation : 2,4 habitants par logement principal.

Pour mémoire, à l’échelle du département du Val d’Oise, il est prévu une croissance d’environ 190 000

habitants sur la période 1990-2015, soit une augmentation de 18 % de la population départementale

(base de 1 049 598 habitants en 1990). L’objectif minimal sur chaque commune est de maintenir la

population actuelle (source : schéma directeur de la région Ile de France - 1994).

A moyen et long terme, les potentialités de construction sur Pontoise résident essentiellement dans

l’aménagement du quartier Bossut, du quartier de la Gare, et de quelques quartiers du bord de l’Oise

(source : Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation - 2005). 

2.1.2 URBANISME

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune, approuvé en conseil municipal le 27 janvier 2005, sera mis

à l’enquête publique à l’automne 2005. Ce document définit 4 catégories de zones :

• Zones urbaines (UA, UB, UC, UE, UG, UH, UI, UL) : secteurs déjà urbanisés et secteurs où les

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour

desservir les constructions à implanter.

• Zones à urbaniser (AU) : secteurs à caractère naturel, destinés à être ouverts à l’urbanisation.
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• Zones agricoles (A) : secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou

économique des terres agricoles.

• Zones naturelles (N) : secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux

naturels, des paysages et de leur intérêt, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de

leur caractère d’espaces naturels.

Principales caractéristiques de l’urbanisation actuelle de la commune :

• Vieux centre : sur éperon rocheux ; immeubles anciens, voire très anciens, desservis par des

rues étroites

• En marge du centre ancien :

- Quartiers de maisons individuelles (fin 19ème, début 20ème) : sur plateaux principalement.

- Grands ensembles (années 50 et 60) : quartiers des Cordeliers, des Louvrais, de

Marcouville

- Quartiers de la ville nouvelle : quartiers des Maradas et des Larris

• Espaces verts : 170 ha (24 % de la superficie de la commune), dont 87 ha d’espaces boisés

classés

2.1.3 ACTIVITÉ ECONOMIQUE

L’activité sur la commune se répartit de la façon suivante (source : Chambre de Commerce et

d’Industrie) :

• Commerce : 43 %

• Industrie : 8 %

• Services : 45 %

• Bâtiment - Travaux Publics : 4 %

Les 10 établissements les plus importants occupent près de 40 % des emplois du secteur économique.

Les administrations publiques et équipements de santé sont les institutions qui emploient le plus de

personnes.

8 installations classées pour la protection de l’environnement sont recensées sur le territoire

communal.

Les 2 plus grosses entreprises de la commune sont Clarins (parfum et produits de toilette) et Tyco

Electronics (matériel électrique et électronique).

Le parc d’activités Ampère Saint-Martin, d’une surface de 31 ha (dont une partie sur la commune

d’Osny), constitue la principale zone d’activité de Pontoise, hors secteur public. Il accueille 80

entreprises, essentiellement liées au commerce de gros (40 %) et prestations de service (37 %).
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2.1.4 EAU POTABLE

La commune de Pontoise ne dispose pas de captages propres. Elle est alimentée à partir des deux

sources suivantes :

• Usine de Méry-sur-Oise

• Forages situés sur la commune de Cergy, au lieu dit Port d’Eragny

L’ensemble de la commune est desservi. Les installations actuelles ont été mises en place, pour la

plupart, entre 1969 et 1972, et réhabilitées en 1993 et 1996.

Travaux à venir : renouvellement progressif des portions de réseau les plus anciennes, et équipement

des vois nouvelles.

Consommations :

CONSOMMATION 2004 2003

Nombre d’abonnés 3 760 3 760

Domestique 1 403 854 m3 1 408 131 m3

Industrielle 45 019 m3 61 210 m3

Municipale 111 145 m3 118 493 m3

Collective 250 461 m3 307 615 m3

TOTAL 1 810 479 m3 1 895 449  m3

2.2 ENVIRONNEMENT

 

2.2.1 HYDROGRAPHIE

Trois cours d’eau traversent le territoire de Pontoise : l’Oise, la Viosne et le Ru de l’Hermitage.

Les objectifs de qualité de tous les cours d’eau du département, par temps sec et temps de pluie, ont

été fixés par un arrêté préfectoral en date du 21 juin 2000. Ces objectifs doivent être respectés 90 %

du temps (soit 328 jours), avec un dépassement dans la limite des valeurs impératives 10 % du temps

(soit 37 jours par an).

On notera que les objectifs de qualité doivent être respectés jusqu’au débit moyen mensuel d’étiage

quinquennal (QMNA5).
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Oise

• Affluent de la Seine

• Débit d’étiage (QMNA5) : 32,2 m3/s

• Qualité actuelle : passable

• Valeur guide (90 % du temps) : bonne qualité

• Gestion : Police des Eaux assurée par les Services de la Navigation.

Viosne

• Affluent de l’Oise

• Bassin versant de 196 km² ; 27 km

• Débit d’étiage (QMNA5) : 1 m3/s

• Qualité actuelle : passable

• Valeur guide (90 % du temps) : bonne qualité

• Gestion : Police des Eaux (DDAF du Val d'Oise) ; Syndicat Intercommunal

Ru de l’Hermitage

• Affluent de l’Oise

• Débit d’étiage (QMNA5) : non connu, estimé à 0,003 m3/s (niveau confluence avec l’Oise)

• Qualité actuelle : non connue

• Valeur guide (90 % du temps) : bonne qualité

2.2.2 INONDATIONS

Il existe un risque d’inondation pluviale dans les secteurs nord-est de la commune, avec circulation

temporaire des eaux dans les vallons, lors d’orages ou de fortes pluies.

L’Oise fait l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation, approuvé le 15 mai 2003, qui

touche le territoire communal. Le niveau des plus hautes eaux connu correspond à la crue historique

de 1926, qui a atteint une cote comprise entre 25,00 m NGF et 25,30 m NGF. Le PPRI définit 4 zones

avec des dispositions propres concernant l’implantation de constructions.

2.2.3 CLIMAT

La région de Pontoise est soumise à un climat océanique dégradé.

Précipitations
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Sur les 30 dernières années, la moyenne annuelle des précipitations varie sur le département entre

625 mm (à Boissy-l'Aillerie) et 718 mm (à Survilliers). L'année la plus sèche a été 1976 (344 mm à

Pierrelaye), tandis que la plus arrosée a été 2000 (1057 mm à Eaubonne). Il pleut en moyenne 115

jours par an (pluies supérieures ou égales à 1 mm).

Températures

Toujours sur les 30 dernières années, la température moyenne annuelle est de 11°C.

Le mois le plus le froid est janvier avec +4°C (en moyenne) ; les mois les plus chauds sont juillet et

août avec +19°C. En moyenne, il gèle (sous-abri) 48 jours par an (avec 6 jours sans dégel).

Vent 

Les secteurs dominants sont de sud-ouest et nord-est. Vents forts supérieurs à 58 km/h :  50 jours par

an en moyenne. Vents supérieurs à 100 km/h : 1,3 jour par an.

2.2.4 GEOLOGIE - HYDROGÉOLOGIE - TOPOGRAPHIE

L’Ile-de-France, située au cœur de l’entité géologique du Bassin Parisien, est relativement riche en

matériaux d’origine sédimentaire. En raison de cette richesse, le sous-sol francilien a fait l’objet d’une

exploitation intense qui débuta à l’époque gallo-romaine, notamment pour l’extraction des blocs

calcaires. De par leur composition, certaines formations géologiques affleurantes ou sous jacentes

peuvent constituer localement une contrainte technique pour la réhabilitation ou la stabilité des

ouvrages. Ces formations peuvent générer des mouvements de terrains suite à des événements

climatiques particuliers (sécheresse et gel).

La commune de Pontoise se situe en bordure orientale du Vexin, caractérisée par des plateaux

calcaires (couches tertiaires) entaillés par des cours d’eau. Le substratum profond, de nature

crayeuse, est affecté par des bombements qui peuvent le faire affleurer. En vallée de Seine, ces

horizons sont masqués par des alluvions sablo-granuleuses disposées en terrasses le long du fleuve.

Deux types de nappe sont présents sur le secteur : 

• En zone de plateau, des nappes perchées discontinues, au sein d’horizons sableux de

couverture. Le plancher de ces nappes est constitué par les faciès les plus marneux des

calcaires de Saint-Ouen.

• En zone de vallée, un aquifère multicouches, composé d’horizons calcaires et de sables.
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Sur les pages suivantes figurent la carte géologique de la commune de Pontoise, ainsi qu’une coupe

hydrogéologique. 

La topographie de Pontoise est marquée par trois plateaux et leurs versants, qui dominent les vallées

de l’Oise et de ses deux affluents, et dans une moindre mesure, par les plaines alluviales de ces cours

d’eau.
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CARTE GEOLOGIQUE DE LA COMMUNE
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COUPE HYDROGEOLOGIQUE
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2.2.5 MOUVEMENTS DE TERRAIN

La commune fait l’objet d’un plan de prévention des risques de mouvements de terrain, en date du 9

novembre 2001.

Ce plan considère les mouvements de terrain liés :

• au caractère évolutif des excavations souterraines du type carrières, galeries et ouvrages

maçonnés anciens (antérieurs au 19ème siècle).

• à l’instabilité de parements rocheux (falaises), au pied desquels on trouve des entrées

d’excavations souterraines.

Il a été établi pour les raisons suivantes : 

• Les niveaux rocheux verticaux affleurants ont fait l’objet d’une exploitation à ciel ouvert, puis

par excavations souterraines, pour la construction de la ville. Des abrupts artificiels se sont

ajoutés aux falaises naturelles, au pied desquels se trouvaient les accès aux excavations

souterraines.

• Il existe de nombreux ouvrages souterrains maçonnés anciens (remontant au 12ème siècle pour

les plus âgés), disposés en général au-dessus d’anciennes carrières abandonnées, sur un ou

plusieurs niveaux. C’est notamment le cas dans le centre ville. 

• Ces éléments entraînent une désorganisation plus ou moins superficielle des terrains, à

l’origine de chutes de pierres, blocs, voire d’éboulements en masse, qui touchent plus ou moins

régulièrement les versants de la commune. En l’absence de travaux de renforcement et

d’entretien, le vieillissement naturel de ces excavations et ouvrages, souvent accéléré par le

déversement d’effluents dans le sous-sol, finit par les fragiliser et par causer des désordres en

surface.

Ce plan de prévention fixe les prescriptions à prendre en compte dans les documents d’urbanisme et

les autorisations d’occupation des sols, ainsi que les mesures applicables aux constructions, ouvrages,

biens et activités existants.

La présence de carrières souterraines abandonnées peut produire des cavités et des instabilités

souterraines. Il est ainsi préconisé de limiter les rejets hors réseau d’assainissement et de proscrire

tout dispositif d’infiltration à la parcelle.
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2.2.6 ENVIRONNEMENT REMARQUABLE

Dans le centre ville et les faubourgs du centre de Pontoise se trouvent de l’habitat très ancien, des

monuments historiques classés ou inscrits, et un réseau viaire médiéval encore important. Ces

éléments, associés au relief marqué de la ville, lui confèrent un caractère pittoresque et des paysages

assez remarquables.

Les cavités souterraines, habitations troglodytes, anciens fours à pain, caves du 12ème siècle,

nombreuses, participent également à la richesse du patrimoine local.
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3 ASSAINISSEMENT - ETAT DES LIEUX

3.1 ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Ce chapitre dresse un état des lieux des installations d’assainissement collectif et non collectif

existantes, sur la base des études déjà disponibles et des investigations complémentaires

nécessitées pour l’élaboration du présent document.

3.1.1 STRUCTURE

Le réseau d’assainissement de Pontoise est constitué de réseaux unitaires, principalement situés dans

le centre ville, et de réseaux séparatifs.

Ce réseau, par lequel transitent également les effluents de 13 communes alentours, comprend les

éléments suivants : 

• Collecteurs eaux usées : 26 km

• Collecteurs unitaires : 18 km

• Collecteurs pluviaux : 30 km

• Déversoirs d’orage : 7 unités (rejets au milieu naturel - Oise et Viosne) 

• Trop-pleins : 3 unités (rejets au milieu naturel) 

• Stations de pompage : 11 unités 

• Bassins de rétention eux pluviales : 2 unités 

• Siphon : 1 unité (traverse l’Oise pour rejoindre le réseau intercommunal)

Le transfert des eaux usées se fait au travers de quatre bassins principaux de collecte : le bassin de

l’Hermitage, le bassin du centre ville, le bassin de la chaussée César, et le bassin Maradas. 

Au total, les effluents d’environ 60 000 habitants transitent par le territoire de Pontoise, avant d’être

acheminés vers la station d’épuration de Neuville-sur-Oise, d’une capacité de 200 000 équivalents-

habitants (EH).

L’exploitation des ouvrages s’organise de la sorte : 

Le S.I.A.R.P. (Syndicat Intercommunal pour l’assainissement de la région de Pontoise) gère les

réseaux de collecte et de transport intermédiaire des eaux usées, et sur la commune de Pontoise les

réseaux unitaires et la Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise les réseaux collectant les eaux

pluviales et le transport final des eaux usées et leur épuration.
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3.2 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

3.2.1 RAPPEL - FILIÈRES REGLEMENTAIRES

Les filières d'assainissement autonome sont définies dans les arrêtés joints en annexe fixant les

prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. Les règles de mise

en œuvre des dispositifs sont données dans la DTU 64-1 d'août 1998 (norme AFNOR).

3.2.2 SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON

COLLECTIF

Le Code général des collectivités territoriales (art L 2224-7 et suivants) impose aux
collectivités compétentes de mettre en place le service du contrôle de l’assainissement non collectif
(SPANC) avant le 31 décembre 2005 (cf délibération en annexe 2). Ce contrôle s’effectue à différents
niveaux : 

- Le contrôle initial des systèmes d’assainissement autonome existants, 
- Le contrôle de conception des nouveaux dispositifs lors de la construction de nouvelles

habitations ou de la réhabilitation des dispositifs en place
- Le contrôle du bon entretien des dispositifs en place.

Il permet également aux collectivités d’assurer l’entretien pour le compte de l’usager. Par contre, la
réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif n’est pas une compétence prévue par les
textes.  

Actuellement les statuts du SIARP prévoient la compétence contrôle mais pas l’entretien. 

Les contrôles effectués au titre du SPANC poursuivent les objectifs suivants : 

- Le contrôle de l’existant doit permettre de s’assurer que les dispositifs sont conçus, implantés
et entretenus de manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des
eaux. La réglementation n’ayant pas d’effet rétroactif, ces dispositifs ne sont pas
obligatoirement conformes à la réglementation en vigueur. Ce contrôle est réalisé une seule
fois.

- Le contrôle des installations neuves doit permettre de s’assurer que les dispositifs mis en place
respectent les arrêtés joints en annexe fixant les prescriptions techniques applicables aux
systèmes d’assainissement non collectif. Ce contrôle a lieu lors de l’installation ou la
réhabilitation de l’assainissement non collectif qu’il y ait ou non demande de permis de
construire.

- Le contrôle de l’entretien permet de vérifier le bon état des installations, le bon écoulement
des effluents jusqu’au dispositif d’épuration autonome, l’accumulation normale des boues et
des flottants à l’intérieur de la fosse toutes eaux, et l’élimination des matières de vidange dans
des centres agrées. Ce contrôle a lieu au moins tous les quatre ans pour les fosses septiques.
Il peut être plus rapproché.

Le respect de la réglementation incombe au propriétaire pour la conception et l’implantation de
son dispositif et à l’usager pour l’entretien.

Il est proposé que ces contrôles soient réalisés au sein du SIARP en régie. 
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Le service de facturation est réalisé par le personnel administratif du SIARP. En effet, cette facturation
doit être élaborée au cas par cas (cf délibération en annexe 3) : 

- le bénéficiaire du service étant le propriétaire pour le contrôle initial ou de conception
réhabilitation et l’usager pour le contrôle de bon entretien,

- le montant de la redevance étant différent en fonction du contrôle effectué. 

  

Ce service doit respecter les dispositions prévues par le Règlement Général d’Assainissement
applicable sur la zone de collecte de Neuville sur Oise qui comprend déjà un chapitre relatif au
contrôle de l’assainissement autonome. Ce chapitre sera complété lors de la révision générale du
Règlement suite à la promulgation de la nouvelle Loi sur l’Eau.

En cas de défaillance du propriétaire pour remettre en état son installation alors qu’une pollution grave
est constatée par un des agents du SPANC, le maire de la commune concernée sera immédiatement
informé de manière à ce qu’il puisse signer le procès verbal constatant la pollution. Sans suite donnée
par le propriétaire, la juridiction judiciaire sera alertée afin qu’elle enjoigne le propriétaire de procéder
aux travaux de mise en conformité de ses installations.

Le coût des contrôles est répartie en 3 catégories comme explicité ci-dessous :

1-Contrôle diagnostic

Le contrôle diagnostic de l’existant comprend la vérification de l’état des ouvrages, de leur
implantation, le repérage éventuel des défauts et des mauvais fonctionnements, l’absence de
nuisances. Un rapport avec un plan sommaire de l’installation et un avis est rédigé, puis facturé au
propriétaire. Les informations recueillies sont intégrées au SIG (Système d’Information Géographique)
du SIARP.

Estimation de la redevance contrôle diagnostic  = 95 euros 

2- Contrôle de conception

Le contrôle de conception et de bonne exécution comprend l’examen des pièces du dossier rempli par
le pétitionnaire, vérification sur le terrain et remise d’un avis sur le projet. Il sera demandé si
nécessaire un essai de sol qui sera effectué par le pétitionnaire ou à sa demande par le syndicat. Un
nouvel examen a lieu avec remise de l’avis définitif. Une nouvelle visite a lieu lors de la réalisation
avant remblaiement, un rapport et un avis sont rédigés. En cas de non-conformité une deuxième visite
a lieu pour rédiger un nouveau rapport et l’avis définitif. Ce rapport contient un plan sommaire de
l’installation qui est intégré au système SIG du SIARP. Le service est ensuite facturé au propriétaire. 

Estimation de la redevance contrôle de conception = 127 euros 
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3- Contrôle de l’entretien

Le contrôle de l’entretien comprend la vérification de l’état des ouvrages par rapport à la dernière
visite, des modifications éventuelles, le contrôle des bordereaux de vidange et rappel au particulier
des règles d’entretien et de bon usage de son système d’assainissement non collectif. Un rapport est
rédigé et transmis à l’usager. La facturation est envoyée à l’occupant du logement.

Estimation de la redevance contrôle de l’entretien = 39 euros

3.2.3 DISPOSITIFS EXISTANTS

Localisation

La quasi totalité de l’habitat existant de Pontoise est desservie par le réseau d’assainissement collectif.

Une enquête réalisée par la société Hydratec en 2000 sur une quarantaine d’installations

d’assainissement non collectif montrait qu’aucune n’était conforme aux préconisations techniques de la

réglementation de 1996.

Le travail de terrain effectué fin avril 2005 a été centré sur des zones non desservies par le réseau

collectif, situées dans le nord-est de la commune, au niveau du quartier du Chou, et pour lesquelles

aucune extension n’a été envisagée pour l’heure. Il s’agit des secteurs suivants :

• Sente des Sablons : 5 habitations

• Chemin de la Côte Lézard : 8 habitations, dont une en construction

• Sente des Bobines : 4 habitations, dont une en construction

• Chemin du Chou - Sente des Grouettes : 14 habitations

• Allée des Abattoirs : 2 habitations

Etat

Sur les 33 habitations recensées, 13 ont fait l’objet d’une première évaluation, par enquête auprès des

propriétaires rencontrés lors des interventions de terrain.

Dans l’ensembe les observations recoupent celles qui ont été faites par Hydratec. La plupart des

installations sont anciennes (plus d’une vingtaine d’années), et présentent des caractéristiques non

conformes à la réglementation en vigueur. 

Les rejets, après prétraitement, se font dans le sol en place (tranchées et/ou puits perdu).

Aucun dysfonctionnement particulier, de type colmatage ou dégagement anormal d’odeurs, n’a été

signalé par les propriétaires rencontrés. 
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Il est important de noter que si une part significative des dispositifs n’est pas conforme, une différence

doit être faite entre ceux qui fonctionnent d’une façon relativement correcte et ceux qui constituent de

véritables sources de nuisances et nécessitent une réhabilitation à court terme.

3.2.4 CONTRAINTES D’IMPLANTATION

Généralités

L'aptitude des sols à l'assainissement autonome est déterminée à partir du contexte géologique, de la

topographie, de la pédologie, et des capacités d'infiltration.

La détermination du type de sol est réalisée à partir de l'analyse des critères SERP (sol, eau, roche et

pente), qui considère les éléments suivants : 

• Sol : mesure in-situ de la perméabilité (idéalement comprise entre 30 et 500 mm/h) 

• Eau : présence d'une nappe, circulation d'eau dans le proche sous-sol, risque d'inondation.

Des mesures de protection particulières doivent être prises. La présence d'une nappe à moins

de 0,5 m rend impossible l'assainissement autonome par épandage souterrain.

• Roche : profondeur et nature du substratum rocheux. Risque de ruissellement des eaux au

niveau du toit d'un substratum imperméable. 

• Pente : une pente supérieure à 10 % complique sérieusement l’implantation d’un dispositif

d’épandage (ruissellement, risque d'affaissement, mauvaise infiltration). Pour des pentes

comprises entre 5 et 10 %, des précautions particulières doivent être prises.

Géologie

Le secteur du Chou repose sur les formations du Lutétien (calcaire grossier, calcaire coquillier)

affleurantes à la base de l’éperon rocheux de Pontoise, en bord de l’Oise, localement masquées par

des alluvions modernes (nappe alluviale et éluviale de cailloutis et de limons). 

On retrouve les formations du Bartonien, plus particulièrement le calcaire de Saint-Ouen et l’horizon

d’Ecouen-Ezanville.

L’aptitude à l’infiltration dans ce type de formations est variable, selon la proportion de fines

présentes.

Pédologie
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La reconnaissance pédologique a été faite par sondages à la tarière. 5 sondages ont été réalisés sur le

quartier du Chou, par beau temps.

Observations : Ces sondages révèlent des sols assez homogènes, à caractère limono-sableux en

surface, reposant sur un substratum calcaire plus ou moins fissuré à partir de 0,5 à 1 m de

profondeur.

Topographie 

Le quartier du Chou est assis sur une zone particulièrement pentue, la Côte des Balbufets, qui longe

les bords de l’Oise.

Cote NGF en partie basse : 25 m ; cote NGF en partie haute : 75 m ; le tout sur une distance de 180

m environ (pente moyenne : 28 %). Au plus fort, la pente peut atteindre 40 %. Les terrains habités

sont souvent aménagés en  terrasses. 

Quant au secteur de l’allée des Abattoirs, le terrain y est plat.

Perméabilité

La perméabilité des sols en place a été déterminée conformément à la méthode Porchet à niveau

constant (référencée dans la circulaire du 22 mai 1997), à une profondeur de l’ordre de 0,5 m.

10 essais d’infiltration ont été réalisés à proximité des sondages à la tarière (2 par sondageà)

Ces valeurs de perméabilité sont dans l’ensemble élevées (donc bonnes) à très élevées, entre 87

mm/h et 873 mm/h – il est admis qu’au delà de 500 mm/h, un sol reconstitué (de type filtre à sable)

doit être substitué au sol en place. 

Occupation

On notera également que les contraintes d’occupation sont un aspect important de la faisabilité de

travaux d’assainissement non collectif, dans le cadre d’une réhabilitation des dispositifs existants. Elles

peuvent conduire à des surcoûts assez onéreux (renforcements de structures, filières compactes,

difficultés d’accès, opérations de remise en état, …)

Dans le quartier du Chou, nombreux sont les terrains aménagés, en forte pente, et d’accès difficile.

Allée des Abattoirs, les deux habitations existantes présentent peu de surface disponible.
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Contraintes particulières

Le secteur du Chou se situe en dehors des limites de plus hautes eaux du plan de prévention des

risques d’inondation, et des zones d’alluvions tourbeuses compressibles avec présence d’eau à

moins de 2 mètres.

Concernant le plan de prévention des mouvements de terrain, on relèvera les éléments suivants :

• Présence d’un aléa faible lié à un front rocheux au niveau de la Côte Lézard (extrémité nord-

est de la zone d’étude). Cet aléa touche 2 habitations situées à l’extrémité du Chemin du Chou.

• Aléa moyen dû à des galeries dans du calcaire grossier glauconieux, à 3 niveaux du Chemin

du Chou.

• Aléa faible lié à la présence d’ouvrages maçonnés, toujours Chemin du Chou

3.3 ZONAGE ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET UNITAIRE

La majeure partie des zones d’habitations de la commune sera assainie selon le mode collectif

excepté :

- La sente des Sablons

- La Sente des Bobines

- La Sente des Grouettes

- Le Chemin du Chou excepté les n° 1 et 3

Compte tenu du coût élevé de la création d’un collecteur d’assainissement d’eaux usées sous domaine

public et du faible nombre d’habitations à raccorder, certaines habitations pourront conserver leur

système d’assainissement autonome, à condition qu’il soit conforme aux normes en vigueur, les

secteurs concernés sont :

- L’Avenue du Maréchal De Lattre de Tassigny (tronçon compris entre la Chaussée Jules César

et la R.D. 915),

- Le Chemin de Vauréal à Saint Martin (habitations jouxtant l’Avenue François Mitterrand),

- La Rue des Pâtis (n° 1A, 30A et 30B)

- La Rue Saint Jean (n° 153 et 151Bis)

- La Rue des Côteaux (n°74 à 78)

SECTEURS UNITAIRES 
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Le modèle informatique mis en place dans le cadre de l’étude du réseau unitaire de la commune a

défini les limites des capacités hydrauliques des bassins de collecte unitaire. 

On remarque que les réseaux de collecte sont saturés dès la pluie d’occurrence 2 ans sur les secteurs

de Saint Martin et Hermitage, et pour la pluie d’occurrence 5 ans sur le secteur du Centre Ville. 

D’après le plan local d’urbanisme, l’ensemble de ces secteurs unitaires se situe en zones urbaines dites

zones « U », donc déjà urbanisés. Il convient donc, pour toutes opérations visant à augmenter

l’imperméabilisation et étant donné les limites actuelles du réseau unitaire, de mettre en œuvre des

structures compensatoires (bassins de stockage, bassins d’infiltration, rétention à la parcelle) visant à

résorber les eaux ruisselées supplémentaires. 

Concernant les rejets de pollution par temps de pluie, il est prévu la mise en place de 2 bassins de

pollution pour respecter les objectifs de qualité fixés sur la Viosne et l’Oise. Les volumes stockés

seront ensuite renvoyés vers la station d’épuration de Cergy pour traitement. 

22



ANNEXE 1

Arrêté SPANC
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ANNEXE 2

Délibération du comité syndical du 7 décembre 2005 

fixant la création du service de contrôle de l’assainissement non collectif (SPANC)

24



ANNEXE 3

Délibération du comité syndical du 7 décembre 2005 

instaurant les redevances de contrôle de l’assainissement non collectif (SPANC)
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PLAN DE ZONAGE Eaux Usées et Unitaire
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